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Encart

Actions européennes
Appel à propositions relatif au programme de l’Union européenne pour l’éducation, la
formation, la jeunesse et le sport Erasmus+ (2021/2027) - année scolaire et universitaire
2021/2022
NOR : MENC2111645N
note de service du 15-4-2021
MENJS - MESRI - DREIC

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique, chanceliers et chancelières des universités ;
aux recteurs et rectrices d’académie, recteurs et rectrices délégués à l’enseignement supérieur et la recherche
; aux présidentes et présidents d’université ; aux directeurs et directrices des établissements d’enseignement
supérieur

1. Cadre stratégique et priorités pour l'année scolaire et universitaire 2021/2022
1.1. Cadre stratégique
1.2. Priorités

2. Actions concernant principalement les secteurs de l'éducation et de la formation
2.1 Action clé n° 1 (AC 1) - Mobilité des individus à des fins d'éducation et de formation
Quelques principes et priorités concernant l'Action clé n°1 pour l'année 2021/2022
Mobilité des apprenants et des personnels de la petite enfance, de l'enseignement primaire et secondaire
Mobilité des apprenants et personnels de l'enseignement et de la formation professionnels (EFP)
Mobilité des étudiants, enseignants et personnels de l'enseignement supérieur
a. Mobilité des étudiants et personnels de l'enseignement supérieur (AC 131)
b. Mobilité internationale de crédits (AC 171)
Mobilité des apprenants et personnels de l'éducation des adultes
Mobilité des jeunes et des animateurs jeunesse
a. Actions dans le cadre du programme Erasmus+
b. Programme Corps européen de solidarité
2.2 Action clé n° 2 (AC 2) - Coopération entre organisations et institutions
Partenariats en faveur de la coopération dans les domaines de l'éducation, de la formation et de la jeunesse
Partenariats pour l'excellence
Action Erasmus Mundus
Partenariats en faveur de l'innovation : les alliances pour l'innovation
Lot 1 : Alliances pour l'éducation et les entreprises
Lot 2 : Alliances pour la coopération sectorielle en matière de compétences
Renforcement des capacités dans le secteur de la jeunesse
Manifestations sportives à but non lucratif
Partenariats de coopération dans le domaine du sport
2.3 Actions Jean Monnet
Actions Jean Monnet dans le domaine de l'enseignement supérieur
Actions Jean Monnet dans d'autres domaines de l'éducation et de la formation

3. Procédure de candidature et informations pratiques
3.1 Un préalable : l'enregistrement des organisations candidates et partenaires
3.2 Procédure de candidature
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3.3 Dates limites de dépôt et gestion des candidatures
3.4 Critères d'exclusion
3.5 Références et informations complémentaires
Sites de référence
Accompagnement des candidats

Annexe : dates limites de dépôt des candidatures
La présente note de service complète les informations contenues dans l'appel à propositions EAC/A01/2021
publié au Journal officiel de l'Union européenne le 25 mars 2021 sous la référence 2021/C 103/11. Elle précise
le cadre stratégique et les priorités du programme Erasmus+ pour l'année scolaire et universitaire 2021-2022
et souligne les modalités nationales d'accès aux actions qu'il promeut.

1. Cadre stratégique et priorités pour l'année scolaire et universitaire 2021-2022
1.1 Cadre stratégique
Conformément au règlement (UE) du Parlement européen et du Conseil en cours d'adoption établissant le
programme Erasmus+ pour les années 2021-2027, l'objectif général de ce programme est de soutenir le
développement éducatif, professionnel et personnel des individus dans les domaines de l'éducation, de la
formation, de la jeunesse et du sport, en Europe et au-delà. Sa contribution à une croissance durable, à des
emplois de qualité et à la cohésion sociale passe par la stimulation de l'innovation et le renforcement de
l'identité européenne et de la citoyenneté active. À ce titre, le programme Erasmus+ constitue un instrument
essentiel pour construire l'espace européen de l'éducation à l'horizon 2025 , soutenir la mise en œuvre du
nouveau cadre stratégique européen dans le domaine de l'éducation et de la formation , faire progresser la
coopération en matière de politique de la jeunesse et développer la dimension européenne dans le domaine
du sport.
Le programme Erasmus+ contribue également à la concrétisation du premier principe du  socle européen des
droits sociaux et de la stratégie européenne en matière de compétences .
Afin d'atteindre ces objectifs, le programme Erasmus+ met en œuvre les actions suivantes :
- Action clé 1 - Mobilité à des fins d'éducation et de formation ;
- Action clé 2 - Coopération entre organisations et institutions ;
- Action clé 3 - Soutien à l'élaboration des politiques et à la coopération ;
- Actions Jean Monnet.
L'architecture du programme Erasmus+ précédent (2014-2020) ainsi que ses principaux instruments et
mécanismes de mise en œuvre sont en grande partie conservés. En termes de périmètre, le programme
Erasmus+ continue de couvrir tous les secteurs de l'éducation et de la formation, c'est-à-dire l'enseignement
scolaire, l'enseignement supérieur, l'enseignement et la formation professionnels et l'éducation des adultes,
ainsi que les secteurs du sport et de la jeunesse.
Toutefois, des améliorations et de nouvelles actions visant à accroître l'impact du programme Erasmus+
2021-2027 ont été introduites. À cela s'ajoute un budget total de plus de 28 milliards d'euros sur 7 ans, soit
une augmentation de 80 % environ par rapport à 2014-2020.
1.2 Priorités
Quatre priorités principales sous-tendent la mise en œuvre du programme Erasmus+ à compter de 2021 :
- un Erasmus+ inclusif :  le programme vise à développer l'égalité des chances, l'inclusion et la diversité au
bénéfice des personnes ayant moins d'opportunités en raison de leur âge, de leur milieu culturel, social et
économique, de leur handicap, de leur origine ou encore de leur lieu de vie (zones enclavées) ;
- un Erasmus+ durable :  l'environnement et la lutte contre le changement climatique sont des priorités
politiques essentielles pour l'UE. Le Pacte vert européen fixe pour l'Europe l'objectif « d'aller plus loin en
devenant le premier continent climatiquement neutre » et de « réduire les émissions d'au moins 55 % d'ici à
2030 ». À cette fin, il insiste sur le rôle clé des écoles, des établissements de formation et des universités dans
la sensibilisation et l'éducation au développement durable des élèves, des étudiants et des parents ;
- un Erasmus+ numérique :  si la mobilité physique des apprenants reste la vocation première du
programme, Erasmus+ 2021-2027 offre des possibilités élargies d'activités numériques et à distance. À cet
égard, il répond aux objectifs du Plan d'action pour l'éducation numérique dans le contexte des changements
rapides et profonds induits par les avancées technologiques et la crise sanitaire. Il offre également des
formats plus inclusifs aux participants qui ne peuvent prendre part à des périodes de mobilité longue.
À noter : Erasmus+ fait l'objet d'une transformation numérique progressive (désignée par l'appellation
« Erasmus+ digital »), initiée dès 2021 pour la mobilité d'études intra-européenne, en vue de simplifier les
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procédures et d'offrir de meilleurs services aux étudiants grâce à l'interopérabilité des systèmes numériques et
l'échange de données entre établissements - cf. infra : point 2.1, section « Mobilité des étudiants » ;
- un Erasmus+ participant à la vie démocratique :  le programme se donne pour objectif de soutenir la
participation active des citoyens européens à la vie démocratique et sociale de leurs institutions et de l'Union,
de renforcer la compréhension de l'Union européenne dès le plus jeune âge et de favoriser ainsi le sentiment
d'appartenance à celle-ci.
Le discours de la Sorbonne du 26 septembre 2017 du président de la République  (« Initiative pour une
Europe souveraine, unie et démocratique ») met l'accent sur le renforcement de la mobilité, l'apprentissage
des langues étrangères, la mise en réseau des universités européennes et le rapprochement des systèmes
d'enseignement secondaire européens. Cette initiative appelle à la réalisation de l'espace européen de
l'éducation à laquelle les États membres de l'UE ont souscrit. Elle reste plus que jamais d'actualité à
l'approche de la présidence française du Conseil de l'Union européenne (1er semestre 2022) et du 35e
anniversaire d'Erasmus (2022).

Les #ErasmusDays
Lancés en 2017, ils ont enregistré, pour leur quatrième édition, les 15, 16 et 17 octobre 2020, une
participation record (5 024 événements organisés dans 84 pays). Ce succès traduit le désir des citoyens
européens et du monde de dépasser les difficultés liées à la crise sanitaire pour célébrer les valeurs de
liberté, de tolérance et de partage véhiculées par le programme Erasmus+. En 2021, les #ErasmusDays
auront lieu les 14, 15 et 16 octobre.

2. Actions concernant principalement les secteurs de l'éducation et de la formation
Les conditions détaillées de participation à l'appel à propositions 2021, priorités comprises, figurent dans le
Guide 2021 du programme Erasmus+. Il vous appartient de consulter avec attention ce guide qui fait partie
intégrante de l'appel à propositions. Les conditions de participation et de financement  y sont exposées
pour chaque action (participants et activités éligibles, durée des mobilités, critères d'attribution des
financements, etc.).
Pour chacune des actions clés mentionnées ci-après, les dispositions détaillées dans le Guide 2021 du
programme Erasmus+ s'imposent. Les éléments qui suivent en précisent les modalités d'application au
plan national pour l'année scolaire et universitaire 2021-2022.

La liste complète des pays participant au programme  est précisée dans le Guide du programme :
« Pays programme » : pays pouvant pleinement participer à toutes les actions du programme (pays
membres du programme) - les 27 États membres de l'UE ; les pays tiers associés au programme , à
savoir les pays de l'AELE (Islande, Liechtenstein, Norvège) et les pays candidats (Turquie, Macédoine du
Nord et Serbie).
« Pays partenaires » : pays tiers non associés (pays voisins de l'Union et autres pays partenaires à
travers le monde) pour lesquels seules certaines actions du programme Erasmus+ sont ouvertes.

 
Situation du Royaume-Uni : Erasmus+ ne figure pas parmi les programmes inscrits dans l'accord entre
l'UE et le Royaume-Uni. Il en résulte que :
- pour la programmation 2014-2020 : le Royaume-Uni reste un pays participant pour les projets des actions
clés 1 et 2 financés au titre des appels à propositions 2020 et antérieurs, sous réserve des conditions de
circulation applicables à compter du 1er janvier 2021 ;
- pour la programmation 2021-2027 : à compter de l'appel à propositions 2021, le Royaume-Uni est un
« pays partenaire » pour lequel seules certaines actions du programme Erasmus+ sont ouvertes.
Pour en savoir plus :
https://info.erasmusplus.fr/erasmus/quels-sont-les-pays-participants/150-erasmus-et-le-brexit.html
https://brexit.gouv.fr/sites/brexit/accueil/vous-etes-francais/vous-etes-etudiant.html

2.1 Action clé n° 1 (AC 1) - Mobilité des individus à des fins d'éducation et de formation
Quelques principes et priorités concernant l'action clé n° 1 pour l'année 2021-2022

Élargissement du champ de l'action
Dans le cadre du programme 2021-2027, la mobilité de groupes d'élèves et la mobilité de longue durée des
élèves sont intégrés à l'AC 1. À ce titre ce type de mobilité est désormais fortement encouragé.
Les projets de mobilité AC 1 s'ouvrent également aux apprenants adultes. L'enveloppe disponible pour cette
action est plus que doublée par rapport à 2020.
Participation des publics ayant moins d'opportunités
Pour toutes les actions de mobilité, les candidats sont invités à accorder une attention particulière à la
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participation de publics avec moins d'opportunités dont la liste est proposée dans le Guide du programme.
Un complément financier forfaitaire « inclusion » est attribué afin d'encourager la participation des publics
répondant à l'un des neuf critères suivants :

1. en situation de handicap ou d'affection de longue durée (ALD) ;
2. habitant dans une commune classée zone de revitalisation rurale (ZRR) ;
3. habitant à une adresse classée quartiers prioritaires de la ville ;
4. boursier de l'enseignement supérieur sur critères sociaux aux échelons 6 et 7 ;
5. bénéficiaire d'une bourse de collège (échelons 1 à 3) ;
6. bénéficiaire d'une bourse de lycée (échelons 4 à 6) ;
7. appartenant à un foyer dont le quotient familial CAF est inférieur ou égal à 551 € ;
8. demandeur d'emploi de catégorie A depuis plus d'un an ;
9. inscrit dans l'un des dispositifs suivants :

dispositifs de lutte contre le décrochage scolaire ;
contrat de volontariat pour l'insertion ;
parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie (Pacea) et Garantie jeunes;
Service militaire adapté (SMA) ou Service militaire volontaire (SMV) ;
programme Tapaj (Travail alternatif payé à la journée).

Par ailleurs, un complément sur la base de frais réels peut être accordé  lorsque les situations des
personnes concernées occasionnent des dépenses que les financements Erasmus+ habituels ne peuvent pas
couvrir. Seront examinées en priorité les demandes concernant les situations liées à un handicap ou à une
affection de longue durée (ALD).

 Complément financier
forfaitaire

Complément financier sur la base de frais
réels

Participants des secteurs
enseignement scolaire,
enseignement et formation
professionnels (EFP) et
éducation des adultes

100 € en sus du montant
prévu au titre du soutien
organisationnel (OS).
De droit pour chaque
participant répondant à l'un
des 9 critères ci-dessus.

Prioritairement en lien avec une situation
de handicap ou une affection de longue
durée.
Sur demande à l'agence Erasmus+
France au moment de la candidature ou
en cours de projet.

Participants de l'enseignement
supérieur

250 € additionnels sur le
montant mensuel de la
bourse Erasmus+ (soutien
individuel).
De droit pour les
apprenants répondant à
l'un des 9 critères ci-
dessus.

Prioritairement en lien avec une situation
de handicap ou une affection de longue
durée.
Sur demande à l'agence Erasmus+
France au moment de la candidature ou
en cours de projet.
L'attribution d'un complément financier sur
la base de frais réels entraîne le
versement d'un complément de 100 € sur
l'OS.

Une vérification de la réalité de la situation des personnes concernées pourra être effectuée.
Utilisation de transports à moindre empreinte carbone
Dans la mesure où ces alternatives existent, les participants sont encouragés à utiliser pour leur mobilité
des modes de transport à moindre émission de gaz à effet de serre : train, bus et covoiturage. Des
compléments financiers sont octroyés pour aider, s'il y a lieu, à couvrir le coût plus élevé de ces modes de
transport. Une vérification de la réalité de l'utilisation de ces modes de transport pourra être effectuée.
Modalités de prise en charge des frais de voyage et de séjour des personnels civils de l'État engagés
dans le cadre du programme Erasmus+
Le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État ne trouve pas à s'appliquer dans
ce cadre. En effet, les modalités de prise en charge des frais de voyage et de séjour sont établies sur la base
de dispositions européennes directement applicables dans les États membres. En vertu du principe de
primauté du droit européen, l'indemnisation des frais de déplacement des personnels de l'éducation nationale
engagés dans des mobilités subventionnées par le programme Erasmus+ doit être effectuée selon les taux et
les modalités fixés par ce programme et consultables dans le Guide du programme Erasmus+.
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Principes d'allocation des financements
Le niveau des crédits accordés à la France est déterminé par la capacité des porteurs de projet français à
consommer pleinement les subventions octroyées. Pour cette raison, le principe de la gestion et de la
consommation optimisées des financements demeure (l'octroi de nouveaux financements est conditionné par
les performances de gestion passées).
Néanmoins, en raison de la situation exceptionnelle liée à la crise sanitaire qui, à des degrés divers, impacte
l'intégralité des contrats Erasmus+ en cours, il ne sera pas tenu compte de la performance passée pour
l'allocation des financements 2021.
Pour les établissements demandant des financements dans le cadre d'une accréditation Erasmus+ «
enseignement scolaire », « enseignement et formation professionnels » ou « éducation des adultes »,
les paramètres d'allocation sont arrêtés dans un document publié sur https://monprojet.erasmusplus.fr.
Un processus de redistribution des financements interviendra à l'automne 2022  pour l'ensemble des
actions de mobilité : il permettra à chaque organisme bénéficiaire charté (enseignement supérieur) ou
accrédité (enseignement scolaire, enseignement et formation professionnels ou éducation des adultes)
financé en 2021 de rendre des financements ou, à l'inverse, de demander des financements complémentaires
sur la base de ses besoins affinés.

Mobilité des apprenants et des personnels de la petite enfance, de l'enseignement primaire et secondaire
Budget prévisionnel de l'action en 2021  (accréditations et projets courts de mobilité) : 26,6 M€
Organismes éligibles :
- les établissements et organismes d'accueil (publics ou privés sous contrat) d'éducation et de formation
initiale, depuis la petite enfance et la maternelle jusqu'à la fin du second cycle général et technologique ;
- les autorités ou organisations compétentes dans le champ de la petite enfance et de l'enseignement initial
de niveau maternel, élémentaire ou secondaire, qu'elles soient publiques (par exemple : autorités
académiques, Draaf-SFRD, collectivités territoriales) ou privées (par exemple, une DDEC).
Un consortium comprenant des établissements publics relevant de l'éducation nationale ne peut être
coordonné que par :
- un rectorat ;
- une DSDEN ;
- un GIP académique (en collaboration avec le rectorat) ;
- un EPLE ;
- une collectivité territoriale ou un EPCI (en collaboration avec les autorités académiques).
Participants éligibles : apprenants, élèves, enseignants, conseillers pédagogiques, inspecteurs, conseillers
d'orientation, personnels de santé, personnels sociaux, personnels administratifs, personnels de direction,
personnels techniques, autres personnes intervenant dans le cadre des activités de la petite enfance,
scolaires et périscolaires.
Ces participants sont inscrits, exercent ou interviennent au sein de l'établissement ou organisme impliqué
comme coordinateur ou partenaire dans un projet ou, s'agissant des consortiums, relèvent des organisations
compétentes éligibles.

Mobilité des apprenants et personnels de l'enseignement et de la formation professionnels (EFP)
Budget prévisionnel de l'action en 2021 (accréditations et projets courts de mobilité) : 35,6 M€
Organismes éligibles :
- les organismes de formation professionnelle initiale ou continue (par exemple, les lycées professionnels, les
CFA, les missions locales, les lycées d'enseignement général et technologique (LEGT) pour les filières
technologiques uniquement, les groupements d'établissements de l'éducation nationale - Greta, les écoles de
production) ;
- les autorités et organismes ayant un rôle en matière d'enseignement et de formation professionnels (par
exemple, les GIP-FCIP, en collaboration avec les rectorats, les chambres consulaires, les branches et
fédérations professionnelles, les collectivités territoriales, les opérateurs de compétences, les campus des
métiers et des qualifications) ;
- tout organisme public ou privé (y compris les CFA d'entreprise, tels que définis à l'article D. 6241-30 du
Code du travail) qui accueille et forme des apprenants de l'EFP et/ou travaille en lien avec eux (par exemple,
les entreprises).
Participants éligibles :
- les élèves, les apprentis, les salariés en contrat de professionnalisation et les stagiaires de la formation
professionnelle continue préparant un diplôme technologique ou professionnel ou un titre à finalité
professionnelle enregistré au RNCP de niveau 3 (par exemple, le certificat d'aptitude professionnelle) ou de
niveau 4 (par exemple, le baccalauréat professionnel) ;
- les stagiaires de la formation professionnelle continue non engagés dans la préparation d'un titre ou d'un
diplôme ;
- les fonctionnaires stagiaires ;
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- les personnes sous contrat de volontariat pour l'insertion ;
- les jeunes inscrits dans un parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie (Pacea) ;
- les apprenants inscrits dans une formation dispensée dans le cadre du Service militaire adapté (SMA) ou du
Service militaire volontaire (SMV) ;
- les élèves ou les étudiants inscrits dans des formations complémentaires d'initiative locale (FCIL) ;
- les élèves inscrits en classes passerelles vers les STS ;
- les élèves de 3e « prépa-métiers » ;
- les apprenants inscrits dans des instituts médico-éducatifs (IME) ou autres établissements relevant du
secteur médico-éducatif (ITEP, ESAT, etc.) ; 
- les élèves scolarisés en enseignement adapté (sections d'enseignement général et professionnel adapté -
Segpa - ou établissement régional d'enseignement adapté - Érea/LEA) ou faisant l'objet d'un projet
personnalisé de scolarisation (PPS) ;
- les apprenants pris en charge dans le cadre des dispositifs de lutte contre le décrochage scolaire:
microlycée, école de la deuxième chance, etc. ;
- les enseignants, personnels et formateurs des organismes actifs dans le domaine de l'enseignement et la
formation professionnels, y compris les responsables de formation des entreprises, les tuteurs et les maîtres
d'apprentissage dans les entreprises.
Ces participants sont inscrits, exercent ou interviennent au sein de l'organisme impliqué comme coordinateur
ou partenaire dans un projet ou, s'agissant des consortiums, relèvent des organisations compétentes éligibles.
Important : les apprenants et personnels de la formation professionnelle dans l'enseignement supérieur
(niveaux 5 et supérieurs) relèvent du secteur de l'enseignement supérieur dans les conditions nationales
d'éligibilité à la charte Erasmus pour l'enseignement supérieur (cf. infra).

Mobilité des étudiants, enseignants et personnels de l'enseignement supérieur
a. Mobilité des étudiants et personnels de l'enseignement supérieur (AC 131)
Budget prévisionnel de l'action en 2021 : 83,6 M€
Organismes éligibles :
- en individuel, tout établissement détenteur de la charte Erasmus pour l'enseignement supérieur (ECHE)
2021-2027 ;
- en consortium, les coordonnateurs de consortiums de mobilité dans l'enseignement supérieur accrédités ou
en cours d'accréditation.
Peuvent faire acte de candidature à la charte Erasmus pour l'enseignement supérieur :
- les établissements publics d'enseignement supérieur ;
- les établissements publics postbac délivrant une formation d'enseignement supérieur ;
- les établissements privés d'enseignement supérieur qui :

dispensent des formations préparant aux grades ou titres répondant aux dispositions des articles  D. 613-1
à D. 613-12 du Code de l'éducation ;
dispensent une formation afin de permettre l'obtention d'un diplôme national, dans le cadre d'un partenariat
avec un EPSCP (article L. 613-7 du Code de l'éducation) ;
délivrent des diplômes visés sur le fondement des articles  L. 443-1, L. 443-2 et L. 641-5 du Code de
l'éducation.

Participants éligibles :
- les étudiants, les apprentis et les stagiaires de la formation professionnelle continue préparant un diplôme de
niveau 5 (par exemple, le BTS), 6 (par exemple, la licence) ou 7 et 8 (par exemple, le master ou le doctorat) ;
- les enseignants et les personnels salariés des établissements d'enseignement supérieur, les formateurs et
professionnels des entreprises associées aux activités des établissements d'enseignement supérieur.
À noter :
- Les étudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur en césure sont éligibles s'ils
répondent aux conditions fixées par les articles L. 611-12 et D. 611-16 du Code de l'éducation.
- Les étudiants inscrits en formations complémentaires d'initiative locale (FCIL) ne sont pas éligibles au volet
enseignement supérieur, mais au volet enseignement et formation professionnels du programme (cf. supra
« Mobilité des apprenants et personnels de l'enseignement et de la formation professionnels »).
- Sauf dérogation, les stages postdiplômes ne sont pas prévus dans les textes relatifs aux stages (articles 
L. 124-1 et suivants et articles D. 124-1 et suivants du Code de l'éducation). Sous certaines conditions, les
postdiplômés peuvent malgré tout bénéficier d'un financement Erasmus+ dans le cadre du dispositif de la
« Mobilité des apprenants et personnels de l'enseignement et de la formation professionnels » (cf. supra).
Les établissements d'enseignement supérieur bénéficiaires d'une subvention Erasmus+ en 2021 doivent
financer les étudiants attributaires d'une bourse du programme en respectant les fourchettes de taux
indiquées par le Guide du programme Erasmus+ 2021 applicables pour les destinations concernées (pays
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programme ou pays partenaires).
b. Mobilité internationale de crédits (AC 171)
L'action mobilité internationale de crédits (vers les pays partenaires) ne devrait ouvrir qu'à compter de 2022.
Pour l'appel 2021, les établissements d'enseignement supérieur ont toutefois la possibilité d'utiliser l'ouverture
internationale désormais intégrée à l'action de mobilité des étudiants et des personnels (AC 131) dans les
conditions détaillées dans le Guide du programme.

Déploiement obligatoire d'Erasmus+ digital par les organismes détenteurs de la charte ECHE
Tout établissement bénéficiaire d'une charte ECHE (Erasmus Charter for Higher Education) est invité à
utiliser les procédures dématérialisées retenues pour Erasmus+ conformément au calendrier suivant établi
par la Commission européenne :
- juin 2021 : contrat d'études en ligne (dit OLA - online learning agreement) pour la mobilité d'études intra-
européenne et hors consortia ;
- 2022 : accord interétablissements en ligne (dit IIA - inter-institutional agreement) ;
- 2023 : sélection des étudiants (dite « nomination ») et relevé des notes (dit « transcript of records »).
Par ailleurs, il convient de noter que la mobilité de stages concernera la prochaine étape de la digitalisation
du contrat OLA précité.
Il est crucial que les établissements s'engagent dès à présent dans cette dynamique, en cohérence avec
les engagements pris dans le cadre de la charte Erasmus et afin de conserver le plus haut degré
d'attractivité vis-à-vis de leurs partenaires européens. 
L'agence Erasmus+ France/Éducation Formation accompagne les établissements d'enseignement
supérieur dans cette transformation digitale du programme - cf. infra : point 3.5.

Mobilité des apprenants et personnels de l'éducation des adultes
Budget prévisionnel de l'action en 2021  (accréditations et projets courts de mobilité) : 6,3 M€
Organismes éligibles : tous les organismes publics ou privés actifs dans le champ de l'action sociale, de
l'économie sociale et solidaire et, d'une manière générale, de l'accompagnement et de l'éducation non
formelle ou informelle des adultes (par exemple, les centres sociaux, les associations d'éducation populaire,
les maisons de quartier, les collectivités territoriales, les universités du temps libre, les organismes d'économie
sociale et solidaire, les institutions culturelles - musées, bibliothèques -, les cours municipaux pour adultes, les
acteurs de la lutte contre l'illettrisme, etc.).
Participants éligibles :
- toute personne de 18 ans et plus, en situation d'apprentissage formel, non formel ou informel non
professionnalisant, qui désire améliorer ses connaissances, perfectionner ses compétences afin de les
réinvestir dans une participation active à la société, dans une perspective personnelle, sociale, citoyenne,
culturelle et/ou professionnelle. Dans le secteur de l'éducation des adultes, seront prioritairement soutenues
les personnes peu qualifiées ou non diplômées (niveaux 1 et 2 de qualification) et les personnes en situation
et/ou en processus de désocialisation, en raison d'un handicap, de problèmes de santé, de difficultés
éducatives ou d'apprentissage (ex : situation d'illettrisme ou d'illectronisme), de différences culturelles,
d'obstacles économiques et/ou sociaux (ex : bénéficiaires des minima sociaux), et/ou géographiques ;
- les personnels et formateurs, salariés ou bénévoles, des organismes actifs dans le domaine de l'éducation
générale et populaire des adultes.
Ces participants sont inscrits, exercent ou interviennent au sein de l'organisme impliqué comme coordinateur
ou partenaire dans un projet ou, s'agissant des consortiums, relèvent des organisations compétentes éligibles.

Mobilité des jeunes et des animateurs jeunesse
a. Actions dans le cadre du programme Erasmus+
Budget prévisionnel en 2021 : 7,7 M€
Seuls les échanges de jeunes et les activités pour les animateurs jeunesse sont soutenus par Erasmus+
depuis la création du programme Corps européen de solidarité.
b. Programme Corps européen de solidarité
Budget prévisionnel en 2021 : 10,7 M€
Le Corps européen de solidarité ne fait pas partie d'Erasmus+. Le programme est toutefois porté par l'agence
Erasmus+ France/Jeunesse & Sport.
Le nouveau programme 2021-2027 compte 3 volets :
- le volontariat (individuel ou de groupe) ;
- le volontariat humanitaire (EU Aid Volunteers - qui, pour l'année 2021, reste centralisé auprès de l'Agence
exécutive éducation et culture - EACEA) ;
- le volet projet de solidarité.
Le volet stage/emploi qui existait dans le programme 2018-2020 est définitivement supprimé.
2.2 Action clé n° 2 (AC 2) - Coopération entre organisations et institutions
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Partenariats en faveur de la coopération dans les domaines de l'éducation, de la formation et de la
jeunesse

Partenariats de l'enseignement scolaire - Budgets prévisionnels en 2021 :
- partenariats de coopération : 14,9 M€ (40 à 60 projets finançables) ;
- partenariats à petite échelle : 3,1 M€ (50 à 100 projets finançables) ;
- partenariats de coopération de l'enseignement supérieur : 13,7 M€ (35 à 45 projets finançables).
Partenariats de l'EFP - Budgets prévisionnels en 2021 :
- partenariats de coopération : 20,2 M€ (50 à 65 projets finançables) ;
- partenariats à petite échelle : 3,1 M€ (50 à 100 projets finançables).
Partenariats de l'éducation des adultes - Budgets prévisionnels en 2021 :
- partenariats de coopération : 8,4 M€ (20 à 30 projets finançables) ;
- partenariats à petite échelle : 3,2 M€ (50 à 100 projets finançables).
Partenariats dans le domaine de la jeunesse - Budgets prévisionnels en 2021 :
- partenariats de coopération : 10,8 M€ (25 à 100 projets finançables) ;
- partenariats à petite échelle : 1,8 M€ (30 à 60 projets finançables).
Partenariats dans le domaine du sport
Budget prévisionnel en 2021 au niveau européen pour les partenariats de coopération et à petite échelle :
41,7 M€

Priorités transversales du programme Erasmus+ pour le volet éducation et formation (AC 2)
Dans le cadre des partenariats en faveur de la coopération, les candidats sont invités à proposer des
projets portant sur les priorités suivantes :
- l'inclusion et la diversité ;
- contribuer aux transitions écologique et durable ;
- contribuer à la transformation digitale ;
- promouvoir la participation active à la vie démocratique à travers une citoyenneté active et attachée aux
valeurs d'une société ouverte et démocratique.
Les projets s'inscrivant dans ces priorités transversales (1) et ayant sélectionné l'une d'elles comme priorité
principale dans le formulaire de candidature (2) obtiendront trois points supplémentaires au titre du
critère d'évaluation « Pertinence du projet » (30 points maximum), dès lors que ces deux conditions auront
été remplies.

Dans le cadre des partenariats en faveur de la coopération, il convient également de prendre en compte les
dispositions et recommandations suivantes :
- les établissements d'enseignement supérieur participant à un projet de partenariat doivent être titulaires de la
charte Erasmus (ECHE) ;
- les Instituts français et les Instituts français de recherche à l'étranger sont éligibles comme partenaires
français (le numéro codique attribué à chaque institut doit être utilisé pour l'enregistrement sur le portail ORS
et l'obtention du code OID indispensable à toute participation, cf. infra, point 3.1).

Des réseaux européens qui peuvent venir en soutien aux partenariats et à la mobilité
L'action eTwinning du programme Erasmus+ est un levier pour les partenariats dans les secteurs
enseignement scolaire et enseignement et formation professionnels. eTwinning, réseau social européen de
plus de 900 000 enseignants de 43 pays, encourage la coopération pédagogique en Europe en permettant
aux enseignants de mener des projets collaboratifs à distance avec leurs élèves à l'aide d'un large panel
d'outils numériques gratuits et sécurisés. eTwinning est mis en œuvre en France par Réseau Canopé, qui
fournit un soutien pédagogique et technique aux enseignants inscrits sur la plateforme.
La nouvelle plateforme Europass est un ensemble d'outils européens reconnus dans 35 pays, destinés à
documenter gratuitement les compétences, les qualifications et les expériences de chaque individu
(https://eduscol.Éducation.fr/2219/la-plateforme-europass). L'Europass mobilité sert à valoriser les
compétences acquises pendant la période à l'étranger de stage ou d'étude. Son utilisation est fortement
recommandée pour toutes les actions de mobilité AC 1 et AC 2 Erasmus+ des apprenants et des
personnels quelle que soit la durée. Le supplément au diplôme garantit au diplômé une meilleure lisibilité et
compréhension de ses compétences, les périodes de mobilité y sont consignées. Sa délivrance par les
établissements d'enseignement supérieur est obligatoire depuis 2002. Contact : europass@agence-
erasmus.fr.
La plateforme Epale permet de trouver des partenaires et de nouer des contacts pour des projets de
qualité en formation professionnelle ou en éducation des adultes. Cet outil donne accès à des ressources
sur les différents pays européens et met en relation plus de 15 000 professionnels.

Partenariats pour l'excellence
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Les partenariats pour l'excellence soutiennent des projets ayant une perspective durable à long terme. Ces
actions sont gérées par l'Agence exécutive éducation et culture (EACEA).

Les acteurs français de l'éducation et de la formation sont fortement encouragés à se positionner
sur ces projets innovants et stratégiques dotés de budgets importants.

Centres d'excellence professionnelle
La mise en œuvre d'approches d'excellence en matière d'enseignement et de formation professionnels (EFP)
est prioritaire au niveau européen comme au niveau national.
L'initiative relative aux centres d'excellence professionnelle (Cove) vise la mise en place de plateformes
européennes intégrées (établissements de formation initiale et continue, entreprises, branches
professionnelles, instituts de recherche, organismes certificateurs, universités, agences de développement,
etc.) contribuant aux schémas de développement économiques régionaux, à l'innovation en matière
d'enseignement professionnel et aux stratégies de spécialisation intelligente dans les métiers émergents.
Chaque projet retenu est financé à hauteur de 4 M€ maximum. 10 à 12 projets devraient être financés en
2021.
Ces plateformes sont ouvertes à la participation des pays disposant de systèmes d'excellence professionnelle
déjà développés ou en développement.
En France, l'initiative Cove s'inscrit pleinement dans la stratégie d'accompagnement vers l'excellence
des campus des métiers et des qualifications.
Académies Erasmus+ des enseignants
Les toutes nouvelles Académies Erasmus+ des enseignants, proposées par la France lors du premier sommet
européen de l'éducation (25 janvier 2018), ont pour ambition de rendre concrète la reconnaissance du rôle
majeur des professeurs dans le déploiement de l'espace européen de l'éducation à l'horizon 2025.
L'action Académies Erasmus+ des enseignants consiste à créer des réseaux européens
d'instituts/d'organismes de formation initiale et continue des professeurs. Ces académies sont destinées à
renforcer les partenariats et dispositifs existants afin de soutenir la mobilité des professeurs, d'enrichir une
offre de formation fondée sur la recherche et soucieuse du développement professionnel, de la carrière, du
bien-être et de la motivation des professeurs. Elles ont notamment pour ambition de consolider la place de
l'innovation dans la pratique des enseignants, de mettre en place de véritables communautés de pratique et
de diffuser les valeurs européennes au sein des systèmes éducatifs.
Activités éligibles : élaboration de stratégies et de programmes innovants, de modules d'apprentissage
conjoints comportant des activités de mobilité sous la forme d'universités d'été, de visites d'étude, de
collaborations tant physiques que virtuelles ; production d'études, de recherches, de recueils de pratiques
efficaces afin de réaliser des résumés, des rapports de synthèse, des recommandations, etc.
25 académies devraient être créées d'ici à 2025. Pour 2021, une dizaine d'académies seront financées à
hauteur de 1,5 M€ maximum par projet sur 3 ans. Elles devront regrouper au moins 3 partenaires de 3 pays
membres du programme (au moins 2 États membres de l'UE). Le réseau devra également compter au moins
2 structures compétentes en matière de formation initiale,1 structure compétente en matière de formation
continue et au moins une école/un établissement d'application. Il est important de noter que la Commission
valorise la diversité géographique et la mixité (États membres fondateurs ou récemment entrés dans l'UE,
diversité de taille, de population, etc.) des partenariats.
Cette action s'inscrit pleinement dans la stratégie d'internationalisation de la formation des
professeurs et des personnels d'éducation promue par la France.

Action Erasmus Mundus
L'action Erasmus Mundus comprend :
- Lot 1 : les masters conjoints Erasmus Mundus (EMJM) ;
- Lot 2 : les mesures de conception Erasmus Mundus (EMDM).
Cette action vise à encourager l'excellence et l'internationalisation des établissements d'enseignement
supérieur (EES) par le biais de programmes d'études - au niveau du master - dispensés et reconnus
conjointement par les EES établis en Europe, et ouverts aux établissements d'autres pays du monde.
Les masters conjoints Erasmus Mundus et les mesures de conception Erasmus Mundus représentent deux
lots indépendants. Il n'y a aucune obligation de mettre en œuvre un EMDM avant un EMJM. L'attribution d'un
EMDM n'implique pas un financement automatique dans le cadre d'un EMJM et l'achèvement d'un projet
EMDM n'est pas un critère d'attribution pour un EMJM.
Les masters conjoints Erasmus Mundus peuvent donner lieu à l'édition de diplômes conjoints, des doubles
diplômes ou des diplômes multiples. Pour les établissements français d'enseignement supérieur impliqués, le
diplôme doit conférer le grade de master. Tout diplôme en partenariat international est délivré en tenant
compte des modalités fixées par la circulaire n° 2019-134 du 25 septembre 2019.

Partenariats en faveur de l'innovation : les alliances pour l'innovation
Lot 1 : Alliances pour l'éducation et les entreprises
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Les Alliances pour l'éducation et les entreprises visent, dans un cadre de coopération transnationale, à
encourager l'innovation, à renforcer l'engagement socialement responsable et à développer l'esprit
entrepreneurial des apprenants et du personnel éducatif. Elles rassemblent des entreprises, des
établissements d'enseignement supérieur et des institutions de formation professionnelle (initiale et continue),
opérant dans un secteur économique donné ou dans plusieurs secteurs économiques, pour créer des
partenariats durables.
À travers ce type de partenariats, il s'agit notamment de faire face aux défis sociétaux et économiques tels
que le changement climatique, la démographie, la transformation digitale, l'intelligence artificielle et l'évolution
rapide des emplois.
Les projets sont financés au maximum à hauteur de 1 M€ sur 24 mois  ou 1,5 M€ sur 36 mois.
20 à 30 Alliances pourraient être financées en 2021.
Lot 2 : Alliances pour la coopération sectorielle en matière de compétences
Les Alliances pour la coopération sectorielle en matière de compétences pour l'éducation et les entreprises
rassemblent des entreprises et des institutions d'enseignement supérieur et de la formation professionnelle.
Elles visent à créer de nouvelles approches stratégiques pour des solutions concrètes de développement des
compétences dans un secteur économique donné ou dans des domaines mettant en œuvre le Pacte
européen pour les compétences (perfectionnement et requalification de la main-d'œuvre pour répondre aux
besoins du marché du travail ; soutien aux transitions écologique et numérique ; soutien aux stratégies
nationales, régionales et locales en matière de compétences et de croissance).
Ces Alliances seront mises en œuvre dans les 14 secteurs économiques identifiés dans la nouvelle stratégie
industrielle pour l'Europe :

1. Tourisme
2. Mobilité-Transport-Automobile
3. Aérospatiale et défense
4. Construction
5. Agroalimentaire
6. Industries intensives en énergie à faible émission de carbone
7. Textile
8. Industries créatives et culturelles
9. Numérique

10. Énergies renouvelables
11. Électronique
12. Vente de détail
13. Économie sociale et solidaire
14. Santé

Les projets sont financés à hauteur de 4 M€ maximum par projet. Un seul projet sera financé pour chacun
des 14 secteurs économiques.

Renforcement des capacités dans le secteur de la jeunesse
Les projets de renforcement des capacités dans le domaine de la jeunesse encouragent la coopération entre
les organisations actives dans les secteurs de la jeunesse, de l'éducation, de la formation et d'autres secteurs
socio-économiques dans les pays programme et les pays partenaires.
Ces projets visent à améliorer la qualité et la reconnaissance de l'animation socio-éducative, l'apprentissage
non formel et le volontariat, ainsi que les interactions avec les systèmes éducatifs et le marché du travail. Ils
soutiennent également les mécanismes de mobilité transnationale non formelle à des fins d'apprentissage afin
d'encourager la participation des jeunes à la société.
Les organisations intéressées par ces projets doivent déposer leur candidature par l'intermédiaire de l'Agence
exécutive éducation et culture.

Manifestations sportives à but non lucratif
Les manifestations sportives à but non lucratif organisées dans l'Union européenne ont pour but d'encourager
la participation à des activités physiques et sportives et à des activités bénévoles. Elles visent également à
mieux faire comprendre le rôle du sport dans l'inclusion sociale, l'égalité des chances et la santé.

Partenariats de coopération dans le domaine du sport
Ces projets permettent à des organisations et acteurs issus du milieu sportif de différents pays, de
développer, de transférer et/ou de mettre en œuvre des pratiques innovantes dans différents domaines liés au
sport et à l'activité physique.
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En France, l'agence Erasmus+ France/Jeunesse & Sport est le point national d'information du volet sport du
programme Erasmus+.
2.3 Actions Jean Monnet
Les actions Jean Monnet contribuent à diffuser les connaissances sur les questions d'intégration de l'Union
européenne en Europe et dans le monde. Dans les programmations précédentes, ces actions concernaient le
seul enseignement supérieur. Désormais elles concernent également les autres secteurs du volet
éducation et formation du programme Erasmus+.
Ces actions sont gérées par l'Agence exécutive éducation et culture (EACEA).

Actions Jean Monnet dans le domaine de l'enseignement supérieur
Elles visent à promouvoir l'enseignement et la recherche dans le domaine des études sur l'Union européenne
dans le monde entier, à travers les « chaires », les « modules » et les « centres d'excellence » Jean Monnet.

Actions Jean Monnet dans d'autres domaines de l'éducation et de la formation
Les activités suivantes peuvent bénéficier d'un soutien financier :
- formations Jean Monnet des enseignants : les instituts ou organismes de formation initiale et continue des
enseignants renforcent leurs connaissances et compétences sur l'enseignement des questions européennes
et forment ainsi des enseignants mieux à même d'introduire des contenus européens dans leurs activités ;
- réseaux Jean Monnet : soutien à des réseaux européens d'écoles et d'établissements d'enseignement
général, technologique ou professionnel : ces réseaux permettent l'échange de bonnes pratiques ainsi que
l'expérience du co-enseignement entre partenaires.

3. Procédure de candidature et informations pratiques
Les actions dites « centralisées » sont gérées par l'Agence exécutive éducation et culture (EACEA) de la
Commission européenne. Les actions dites « décentralisées » sont gérées par les agences nationales :
Agence Erasmus+ France/Éducation Formation et Agence Erasmus+ France/Jeunesse & Sport.
3.1 Un préalable : l'enregistrement des organisations candidates et partenaires
Pour les projets décentralisés , les organismes n'ayant jamais participé au programme Erasmus+ doivent
impérativement s'enregistrer sur le portail des organismes participants (ORS : Organisation registration
system) : https://webgate.ec.europa.eu/erasmus-esc/organisation-registration.
À l'issue de cette procédure, un code OID ( Organisation identification) est attribué à l'organisme. Pour une
explication détaillée de la procédure d'enregistrement :
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/wikis/display/NAITDOC/FR_ORS+Guide+d'enregistrement+des+organismes.
Pour les actions centralisées, les modalités de candidature n'évoluent pas. Pour les organismes n'ayant
jamais participé au programme Erasmus+, l'obtention d'un code PIC est un prérequis au dépôt d'une
candidature.
Attention : les organismes ayant déjà participé au programme Erasmus+ dans les appels à
propositions précédents n'ont pas à créer de nouvel OID ni un nouveau code PIC.
3.2 Procédure de candidature
L'ensemble de la procédure de candidature se fait par voie électronique. Description de la démarche, aide au
candidat et accès aux formulaires de candidature :
- pour les actions décentralisées du volet éducation et formation :  https://monprojet.erasmusplus.fr
- pour les actions décentralisées du volet jeunesse :  http://www.erasmusplus-jeunesse.fr/
- pour les actions centralisées :  http://eacea.ec.europa.eu/erasmus-plus_en
3.3 Dates limites de dépôt et gestion des candidatures
Les dates limites de dépôt des candidatures et leurs modalités de gestion sont annexées à cette note de
service.
3.4 Critères d'exclusion
Le Guide du programme précise les critères d'exclusion dans sa partie C. S'agissant des alinéas a et b de ces
critères d'exclusion, le règlement n° 2015/848/UE du 20 mai 2015, en vigueur depuis le 26 juin 2017, fait
l'objet d'une mise en application dans la législation française dans son intégralité. Le Code de commerce a
été modifié dans ses articles 621-1, 631-1 et 640-1 qui définissent la procédure d'insolvabilité et ses trois
déclinaisons : la procédure de sauvegarde, le redressement judiciaire et la liquidation judiciaire.
L'existence d'un plan d'apurement des dettes et la présence d'un commissaire à l'exécution du plan
constituent des mesures relevant du droit des procédures d'insolvabilité auxquelles fait référence l'alinéa a.
Dès lors, toute personne de droit privé faisant l'objet d'une procédure d'insolvabilité et encore sous le coup du
remboursement de dettes dans le cadre d'un plan d'apurement se situe dans l'un des cas d'exclusion prévus
par le Guide du programme.
3.5 Références et informations complémentaires
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Sites de référence
Guide 2021 du programme Erasmus+ :
- sur le site de la Commission européenne : https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-
plus/resources/programme-guide_fr
- sur le site du programme Erasmus+ en France : http://www.erasmusplus.fr/
Pour les actions décentralisées Éducation et formation : https://monprojet.erasmusplus.fr
Pour les actions décentralisées Jeunesse et sport : https://site.erasmusplus-jeunesse.fr/

Accompagnement des candidats
Pour être accompagné dans votre projet, vous pouvez :
- vous connecter au site Internet de votre académie  ou de votre établissement d'enseignement supérieur
(rubrique « relations internationales ») ;
- contacter votre délégation académique aux relations européennes et internationales et à la coopération
(Dareic) ou votre service des relations internationales ;
- contacter un « développeur Erasmus+ » (https://monprojet.erasmusplus.fr/developpeur) ;
- le cas échéant, consulter directement les agences chargées de la mise en œuvre du programme Erasmus+ :

pour les actions décentralisées relevant des secteurs de l'éducation et de la formation : Agence Erasmus+
France/Éducation Formation, 9, rue des Gamins, 33000 Bordeaux | 05 56 00 94 00 | contact@agence-
erasmus.fr | www.erasmusplus.fr/ ;
pour les actions décentralisées relevant du secteur de la jeunesse : Agence Erasmus+ France/Jeunesse &
Sport, Agence du service civique, 95, avenue de France, 75650 Paris Cedex 13 | 09 74 48 18 40 |
erasmusjs@service-civique.gouv.fr | www.erasmusplus.fr/ ;
pour les actions centralisées : Agence exécutive éducation et culture (EACEA), avenue du Bourget 1, BOUR
/ BOU2, BE- 1049 Bruxelles, Belgique | eacea-info@ec.europa.eu | www.eacea.ec.europa.eu/index_en.

Erasmus+ digital
Pour le basculement numérique du contrat d'études en ligne (mobilité d'études intra-européenne et hors
consortia intéressant les étudiants) en juin 2021, vous pouvez :
- vous connecter au site Internet de l'agence Erasmus+ pour accéder à toutes les informations
nécessaires : https://agence.erasmusplus.fr/carte-etudiante-europeenne/
À noter : dans le cadre de son plan d'action et d'accompagnement des établissements, l'agence Erasmus+
organisera un webinaire national le 10 juin 2021 destiné à présenter le kit de démarrage, constitué d'un
ensemble de fiches pratiques ;
- ou contacter l'Agence : en particulier votre gestionnaire référent pour tout établissement titulaire d'une
charte ECHE ou par courriel à erasup@agence-erasmus.fr.

Je vous remercie par avance d'assurer la diffusion de ces informations auprès de tous les services et
personnes concernés. Par ailleurs, je vous demande de bien vouloir me faire connaître les difficultés que
pourrait éventuellement susciter l'application de cette note de service relative à la mise en œuvre du nouvel
Erasmus+. La réussite de ce programme est capitale pour notre système d'enseignement et de formation, et
pour tous nos publics, en particulier les élèves et les étudiants ayant moins d'opportunités, les professeurs et
les formateurs.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 

Annexe - Dates limites de dépôt des candidatures (sauf indication contraire, tous les délais
expirent à midi, heure de Bruxelles)
À noter : dans le tableau ci-après, les entrées ne sont pas chronologiques, mais thématiques.

Action clé 1
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Mobilité des personnes dans les domaines de l'éducation et de la formation
uniquement
Gestion : Agence Erasmus+ France/Éducation Formation

11 mai 2021

Mobilité des personnes dans le domaine de la jeunesse uniquement (deux dates
de dépôt en 2021)
Gestion : Agence Erasmus+ France/Jeunesse & Sport

11 mai 2021
5 octobre 2021 (à
confirmer)

Chartes Erasmus+ pour l'enseignement supérieur 10 juin 2021

Accréditations dans les secteurs de l'enseignement scolaire, l'enseignement et la
formation professionnels et l'éducation des adultes

19 octobre 2021

Action clé 2

Partenariats de coopération dans les domaines de l'éducation et de la formation
uniquement
Gestion : Agence Erasmus+ France/Éducation Formation

20 mai 2021

Partenariats à petite échelle dans les domaines de l'éducation et de la formation
uniquement
Gestion : Agence Erasmus+ France/Éducation Formation

20 mai 2021
3 novembre 2021

Partenariats dans le domaine de la jeunesse uniquement (deux dates de dépôt en
2021)
Gestion : Agence Erasmus+ France/Jeunesse & Sport

20 mai 2021
3 novembre 2021 (à
confirmer)

Action Erasmus Mundus
Gestion : Agence exécutive EACEA

26 mai 2021
à 17 heures

Centres d'excellence professionnelle
Gestion : Agence exécutive EACEA

7 septembre 2021
à 17 heures

Académie Erasmus+ des enseignants
Gestion : Agence exécutive EACEA

7 septembre 2021
à 17 heures

Alliances de l'innovation
Gestion : Agence exécutive EACEA

7 septembre 2021
à 17 heures

Renforcement des capacités dans le domaine de la jeunesse
Gestion : Agence exécutive EACEA

1er juillet 2021
à 17 heures

Manifestations sportives à but non lucratif
Partenariats de coopération dans le domaine du sport
Partenariats à petite échelle dans le domaine du sport 
Gestion : Agence exécutive EACEA

20 mai 2021
à 17 heures

Actions Jean Monnet

Actions Jean Monnet
Gestion : Agence exécutive EACEA

2 juin 2021
à 17 heures
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Enseignements secondaire et supérieur

Titres et diplômes
Liste des diplômes et titres permettant la délivrance de l’autorisation d’intervention à
proximité des réseaux (AIPR) : modification
NOR : ESRS2102218A
arrêté du 22-2-2021 - JO du 9-4-2021
MESRI - DGESIP A1-2 - MTE

Vu Code de l'environnement, notamment article R. 554-31 ; arrêté du 15-2-2012 modifié ; arrêté du 29-4-2019

Article 1 - À l'article 1 de l'arrêté du 29 avril 2019 susvisé, la liste des diplômes nationaux de l'enseignement
supérieur permettant la délivrance par l'employeur d'une autorisation d'intervention à proximité des réseaux
(AIPR) est complétée par la ligne suivante :

CEO Licence professionnelle Métiers de l'électricité et de l'énergie Gestion des réseaux HTA/BT et éclairage public Lorraine

Article 2 - Le présent arrêté entre en vigueur à la rentrée universitaire 2021.

Article 3 - Le directeur général de la prévention des risques, la directrice générale de l'enseignement supérieur
et de l'insertion professionnelle et le président de l'université de Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
  
Fait le 22 février 2021

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Anne-Sophie Barthez

Pour la ministre de la Transition écologique, et par délégation,
Le directeur général de la prévention des risques,
Cédric Bourillet
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Enseignements secondaire et supérieur

Brevet de technicien supérieur
Thèmes concernant l'enseignement de culture générale et expression en deuxième
année - session 2022
NOR : ESRS2102690N
note de service du 29-3-2021
MESRI - DGESIP A1-2

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; aux chanceliers et chancelières des
universités ; aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs ; aux inspecteurs et inspectrices
d’académie-inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux directeurs et directrices académiques
des services de l’éducation nationale ; au directeur du Cned ; au directeur du Siec d'Île-de-France ; aux
cheffes et chefs d’établissement

L'arrêté du 16 novembre 2006 définissant les objectifs, les contenus de l'enseignement et le référentiel des
capacités du domaine de la culture générale et expression pour les brevets de technicien supérieur paru au
Journal officiel de la République française le 29 novembre 2006 prévoit que deux thèmes sont étudiés en
deuxième année de BTS.
L'intitulé, la problématique et les indications bibliographiques de chacun des deux thèmes prévus pour la
session 2022 sont présentés en annexe.
À l'issue de la session 2021, la note de service n° 2020-048 du 18 février 2020 est abrogée.

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'innovation, et par délégation,
Pour la directrice générale de l’enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, et par délégation,
La cheffe de service de la stratégie des formations et de la vie étudiante, adjointe à la directrice générale,
Isabelle Prat

Annexe

Thèmes concernant l'enseignement de culture générale et expression en deuxième année
de section de technicien supérieur en vue de la session 2022

Thème n° 1 - De la musique avant toute chose ?
La musique accompagne nos vies : dès le plus jeune âge, avant même la naissance semble-t-il, l'être humain
est sensible au son, au rythme, à l'harmonie et au silence. La musique est source de plaisir, d'enthousiasme,
de sensations fortes qui marquent notre mémoire. Très présente dans notre quotidien, elle est liée à la fête et
à la danse, aux rites, mais aussi aux moments plus douloureux de l'existence. Elle peut offrir un refuge, voire
nous isoler du monde. On l'écoute avec attention à l'occasion d'un concert, parfois elle passe plus inaperçue :
musique d'ambiance entendue par hasard, presque par accident, émission de radio suivie distraitement. Il
arrive aussi qu'elle agresse et provoque des réactions de rejet et d'exaspération.
La musique est un art exigeant, qui demande habileté technique et connaissances théoriques. Elle impose
souvent une formation longue, difficile, parfois même éprouvante, puis un entraînement sans fin. Pour autant,
les logiciels de création musicale la rendent aujourd'hui plus accessible. La musique requiert également
l'investissement de ceux qui l'écoutent : temps, disponibilité, sensibilité, culture. Cependant, les critères
d'appréciation sont multiples, à l'instar de la diversité des musiques.
Aujourd'hui, les outils numériques facilitent l'accès à des millions d'œuvres. Pourtant, que l'on soit en France
ou n'importe où dans le monde, on a tendance à écouter les mêmes musiques, les mêmes chansons ; on
vibre aux mêmes rythmes, on adule les mêmes stars. Magie de la communication moderne qui facilite la
circulation des biens culturels et le partage, ou standardisation qui fait disparaître les singularités nationales et
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régionales, la richesse et la diversité ? Comment même créer sa « playlist », alors que les algorithmes sont
capables d'anticiper nos choix ?
En tant qu'œuvres d'art, le morceau, la pièce ou la chanson peuvent aussi revêtir une dimension sociale ou
politique. Hymnes nationaux, chants révolutionnaires, chansons engagées, morceaux emblématiques d'une
génération, la musique prend différentes formes qui l'amènent à servir une cause. Elle devient dans ce cas la
référence d'un groupe social, d'une époque, la clé d'un événement historique. Doit-on alors l'appréhender
comme un art essentiellement fédérateur ? La mode, la pression du collectif et de la norme laissent-elles
encore une place à la singularité des goûts musicaux ?
Mots-clés
Son, voix, instrument, silence, bruit, harmonie, dissonance, accord, note, chanson, morceau, composition,
scie, danse, euphonie, cacophonie, polyphonie, contrepoint, tube, refrain, rengaine, leitmotiv, rythme, tempo,
cadence, variations, mélodie.
Musique classique, musique électronique, symphonie, musique populaire, variétés, musique folklorique,
musique funèbre, musique sacrée, musique religieuse, requiem, musique de chambre, chant, opéra, comédie-
ballet, opérette, musique militaire, musique de film, bande originale, jingle, jazz, rock'n'roll, rap, slam, comédie
musicale, reggae, musique zen, musique sérielle, dodécaphonisme, hymne, comptine, berceuse, musique
d'ambiance, musique d'ascenseur, musique de supermarché, musique pour spots publicitaires, etc.
Musicien, compositeur, interprète, maître, chanteur, cantatrice, rock star, beat-box, groupe, mélomane,
orchestre, fanfare, chorale, chœur, maîtrise, musique d'harmonie.
Concert, festival, récital, bal musette, rave party, karaoké, musicothérapie, musique de jeu vidéo, concours de
chant, télé-crochet musical.
Conservatoire, académie, partition, solfège, gamme, improvisation, musique assistée par ordinateur.
Expressions
La musique adoucit les mœurs ; mettre un bémol ; ne tirez pas sur le pianiste ! ; travailler en musique ; réglé
comme du papier à musique ; se mettre au diapason ; en avant la musique ! ; aller plus vite que la musique ;
c'est toujours la même chanson ; on connaît la musique... ; changer de refrain ; c'est du pipeau ! ; accordez
vos violons ; emboucher la trompette de la Renommée ; sans tambour ni trompette ; un concert de louanges ;
à cor et à cri ; aller crescendo ; faire crincrin ; pousser la chansonnette ; toucher la corde sensible ; avoir des
trémolos dans la voix, etc.
Indications bibliographiques
Ces indications ne sont en aucun cas un programme de lectures. Elles constituent des pistes et des
suggestions pour permettre à chaque enseignant de s'orienter dans la réflexion sur le thème et d'élaborer son
projet pédagogique.
Littérature
Metin Arditi, Prince d'orchestre
Honoré de Balzac, Gambara ; Massimilla Doni ; Sarrasine
Alessandro Baricco, Novecento pianiste
Julian Barnes, Le Fracas du temps
Jérôme Bastianelli, La Vraie Vie de Vinteuil
Charles Baudelaire, Les Fleurs du Mal, « Harmonie du soir », « La Musique », « Correspondances »
Philippe Beaussant, Le Roi-Soleil se lève aussi  ; Stradella
Nina Berberova, L'Accompagnatrice
Hector Berlioz, Euphonia ou la Ville musicale
Jaume Cabré, Confiteor
Virginie Despentes, Vernon Subutex
Jean Echenoz, Ravel
Louis-René des Forêts, La Chambre des enfants, « Les grands moments d'un chanteur »
Christian Gailly, Be-Bop ; Un soir au club
Jacob et Wilhelm Grimm, Le Joueur de flûte de Hamelin
E. T. A. Hoffmann, Le Conseiller Krespel
Homère, Odyssée, XII, « Le chant des sirènes »
Nick Hornby, Haute Fidélité
Célia Houdart, Gil
Nancy Huston, Les Variations Goldberg
Maylis de Kerangal, Dans les rapides
Andreï Makine, La Musique d'une vie
Guy de Maupassant, Contes et nouvelles, « Le Pain maudit »
Akira Mizubayashi, Âme brisée
Toni Morrison, Jazz
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Gérard de Nerval, Odelettes, « Fantaisie »
Alexandre Pouchkine, Mozart et Salieri
Sergueï Prokofiev, Pierre et le Loup
Marcel Proust, Un amour de Swann
Sylvain Prudhomme, Les Grands
Pascal Quignard, Le Salon du Wurtemberg ; Tous les matins du monde
Arthur Rimbaud, Poésies, « À la musique »
Valérie Rouzeau, Vrouz
Lydie Salvayre, Hymne
Peter Shaffer, Amadeus
Stendhal, Rome, Naples et Florence ; Vie de Rossini
Patrick Süskind, La Contrebasse
Paul Verlaine, Poèmes saturniens, « Sérénade » ; Jadis et naguère, « Art poétique »
Wladyslaw Szpilman, Le Pianiste
Essais
Dominique Ané, Ma vie en morceaux
Alain Bashung, De l'aube à l'aube
Charles Baudelaire, L'Art romantique, « Richard Wagner et Tannhäuser à Paris »
Emmanuel Bigand (dir.), Les Bienfaits de la musique sur le cerveau
Pierre Boulez, Jean-Pierre Changeux, Philippe Manoury, Les Neurones enchantés : le cerveau et la musique
David Byrne, Qu'est-ce que la musique ?
Agnès Gayraud, Dialectique de la pop
François Gorin, Sur le rock
E. T. A. Hoffmann, Kreisleriana
Vladimir Jankélévitch, La Musique et l'ineffable
Philippe Junod, La Musique vue par les peintres
Michel Leiris, Operratiques
Friedrich Nietzsche, La Naissance de la tragédie
Pascal Quignard, La Leçon de musique ; La Haine de la musique
Jean-Jacques Rousseau, Dictionnaire de musique ; articles consacrés à la musique dans l'Encyclopédie
Éric-Emmanuel Schmitt, Ma vie avec Mozart
Joy Sorman, Du bruit
Jean Starobinski, Les Enchanteresses
Carl Wilson, Let's talk about love : pourquoi les autres ont-ils si mauvais goût ?
Francis Wolff, Pourquoi la musique
En ligne
Cours du Collège de France :
Philippe Manoury, « Musiques, sons et signes » :
http://www.college-de-france.fr/site/philippe-manoury/p1230921189612032_content.htm
Hervé Platel, « Comment la musique modifie notre cerveau ? » :
https://www.franceculture.fr/conferences/universite-bretagne-loire/pourquoi-la-musique-modifie-notre-cerveau
Aline Moussard, Françoise Rochette et Emmanuel Bigand, « La musique comme outil de stimulation
cognitive », L'Année psychologique 2012/3 (Vol. 112), https://www.cairn.info/revue-l-annee-psychologique1-
2012-3-page-499.htm
Michka Assayas, « Very Good Trip » (podcast) : https://www.franceinter.fr/emissions/very-good-trip
Films
Woody Allen, Accords et désaccords
Jacques Audiard, De battre mon cœur s'est arrêté
Christophe Barratier, Les Choristes
Jane Campion, La Leçon de piano
John Cassavetes, Shadows
Damien Chazelle, Whiplash
Henri Colpi, Une aussi longue absence
Gérard Corbiau, Le Maître de musique ; Farinelli
Alain Corneau, Tous les matins du monde
Richard Curtis, Good Morning England
Clint Eastwood, Bird
Stephen Frears, Florence Foster Jenkins
Xavier Giannoli, Marguerite
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Milos Forman, Amadeus
Mark Herman, Les Virtuoses
Anthony Mann, Romance inachevée
Radu Mihaileanu, Le Concert
Alan Parker, The Wall ; Les Commitments
Roman Polanski, Le Pianiste
Alain Resnais, On connaît la chanson
Ettore Scola, Le Bal
Bryan Singer, Bohemian Rhapsody
Bertrand Tavernier, Autour de minuit
Danièle Thompson, Fauteuils d'orchestre
James Toback, Mélodie pour un tueur
Marco Villamizar et Éric Gutierrez, Piccolo, Saxo et compagnie
Luchino Visconti, Mort à Venise ; Ludwig ou le Crépuscule des dieux 
Andrzej Wajda, Le Chef d'orchestre
Robert Wise, West Side Story
Studios Disney, Fantasia (1940), Fantasia 2000 (1999)
Arts plastiques
Georges Braque, Hommage à Bach
Paul Klee, Fugue en rouge
Franz Kupka, Les Touches de piano. Le Lac
Henri Matisse, La Tristesse du roi
Joan Miró, Intérieur hollandais
Mondrian, Broadway Boogie-Woogie
Luigi Russolo, La Musica
Nicolas de Staël, Le Concert
Norman McLaren, Dots : https://www.youtube.com/watch?v=E3-vsKwQ0Cg ; A Phantasy in Colors :
https://www.youtube.com/watch?v=86Wp96uG-N8

Thème n° 2 - Dans ma maison
Problématique
La maison : rien n'est plus commun et familier que cet objet architectural, un toit et des murs, un abri où l'on
se sent chez soi. Et pourtant quelle diversité dans la déclinaison de ses formes, de la maison individuelle à
l'appartement situé dans un immeuble ou une tour, du pavillon au studio ! Type d'habitat associé à
l'organisation de la société, la maison, dans la multiplicité de ses configurations, reflète la variété de nos
modes de vie : cellule familiale, colocation, EHPAD, foyer étudiant... L'habitat constitue par ailleurs un
marqueur prépondérant de la différenciation sociale, selon que l'on ait ou pas un toit, que l'on soit locataire ou
propriétaire, que l'on habite un immeuble de standing ou un logement exigu, insalubre.
Dans presque toutes les conceptions occidentales de l'habitat, héritées de l'Antiquité, deux caractéristiques
dominent : d'une part, la maison instaure une séparation entre le domaine privé du foyer et le monde public de
la cité ; d'autre part, la disposition spatiale et les fonctions des pièces de la maison traduisent des usages
différenciés : chambres et lieux conviviaux, lieux ouverts et pièces privées. Mais ne devient-il pas difficile,
notamment avec le développement du travail à distance, de distinguer espace public et espace intime ?
La clôture architecturale de la maison semble favoriser le repli heureux sur soi, seul ou au sein d'une
communauté choisie. Mais si la maison offre une protection, si elle permet l'isolement, la solitude volontaire ou
la retraite enchantée, ne peut-elle aussi devenir le lieu de la réclusion subie, du retrait frileux et craintif, de la
dérobade face aux désordres du monde ? Sans doute, en vertu des lois de l'hospitalité, la maison peut-elle
être accueillante ; mais elle se révèle parfois secrète, hostile et le huis clos devient le théâtre des conflits et
des tragédies familiales.
Espace symbolique autant qu'architectural, la maison nous fait entrer dans les domaines de l'imaginaire et du
rêve. Intimement liée à notre identité profonde, la maison d'enfance est l'écrin de nos plus anciens souvenirs,
de nos premières émotions. Mais la maison est aussi au croisement d'enjeux très concrets : confort,
décoration, normes environnementales, sécurité et accessibilité. Entre rêve et réalité, la maison peut-elle
répondre à autant d'aspirations différentes et parfois contradictoires sans tomber dans la standardisation et le
conformisme ?
Mots-clés
- maison, bâtisse, construction, immeuble, immeuble haussmannien, immeuble de rapport, HLM, gratte-ciel,
loft, domotique, pavillon, villa, manoir, château, folie, studio, préfabriqué, baraque, cabane, bicoque, masure,
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taudis, bungalow, chaumière, ermitage ;
- antichambre, salon, salle de réception, salle à manger, boudoir, terrasse, loggia, cuisine, buanderie,
communs, chambre de bonne, galetas, soupente ;
- foyer, chez-soi, nid, refuge, pénates, lares, retraite, asile, home, confort, cosy, bien-être, Feng Shui,
bricolage, restauration, promiscuité, insalubrité, nuisances ;
- propriété, résidence secondaire, maison de famille, maison de vacances, location, inventaire, état des lieux,
héritage, charges, bail, copropriété, servitudes ;
- famille, maisonnée, isolement, solitude, hospitalité, sociabilité, utopie, phalanstère, confinement, gynécée,
huis clos, domesticité.
Expressions 
maison de campagne ; maison de famille ; maison de maître ; gros comme la/une maison ; par-dessus les
maisons ; habiter en bon père de famille ; faire les honneurs de la/sa maison ; garder la maison, quitter la
maison ; charbonnier est maître chez lui, en sa maison ; à la maison, aller, être à la maison ; (aimer) rester à
la maison ; gens de maison ; maître, maîtresse de maison ; entrer, se mettre en maison ; maison bien réglée ;
tenir maison ouverte ; administrer la maison ; train de maison ; bonne, grande maison ; maison aisée,
confortable ; une maison accueillante, amie, charitable... home sweet home, quitter le foyer, la porte est
toujours ouverte, Sans domicile fixe (SDF), sans abri, de la cave au grenier, un cadavre dans le placard ;
maison hantée...
Littérature
Louis Aragon, « Intérieurs », Le Voyage de Hollande et autres poèmes
Paul Auster, Sunset Park
Alaa al-Aswany, L'Immeuble Yacoubian
Honoré de Balzac, La Recherche de l'Absolu ; Eugénie Grandet ; Le Père Goriot
Joachim du Bellay, « Heureux qui comme Ulysse », Les Regrets
Philippe Besson, La Maison atlantique
René-Guy Cadou, « La Maison d'Hélène »
Truman Capote, Les Domaines hantés
Catherine Clément, Maison mère
Colette, La Maison de Claudine
Julia Deck, Propriété privée
Marguerite Duras, La Vie matérielle
Lydia Flem, Comment j'ai vidé la maison de mes parents
Adrien Goetz, Villa Kérylos
Keigo Higashino, La Maison où je suis mort autrefois
Kazuo Ishiguro, Les Vestiges du jour
Jean-Claude Izzo, Total Khéops
Rosetta Loy, Noir est l'arbre des souvenirs, bleu l'air
Simon Mawer, Le Palais de verre
Thomas More, Utopie, livre II
Irène Némirovsky, Le Bal
Jean d'Ormesson, Au plaisir de Dieu
Marcel Pagnol, Le Château de ma mère
Georges Perec, Espèces d'espaces ; La Vie mode d'emploi
Charles Perrault, La Barbe bleue, Le Petit Poucet
Edgar Poe, « La Chute de la maison Usher », in Nouvelles histoires extraordinaires
Jacques Prévert, « Dans ma maison », Paroles
Marcel Proust, Du côté de chez Swann 
Pascal Quignard, Villa Amalia ; Vie secrète
Yannis Ritsos, « Perspective », Témoignages
Jules Romains, Mort de quelqu'un
Georges Simenon, L'Affaire Saint-Fiacre ; Les Inconnus dans la maison
Sylvain Tesson, Dans les forêts de Sibérie
Henri Thomas, « Grenier », Le Monde absent
Giuseppe Tomasi di Lampedusa, Le Guépard
Paul Verlaine, « Le Foyer », La Bonne chanson
Voltaire, Candide, chapitre XXX
Émile Zola, Pot-Bouille ; Comment on meurt
Essais
Gaston Bachelard, La poétique de l'espace
Simone de Beauvoir, Le Deuxième Sexe, tome 2, chapitre « La femme mariée »
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Bruno Bettelheim, « Jeannot et Margot » (Hansel et Gretel), Psychanalyse des contes de fées
Évelyne Bloch-Dano, Mes maisons d'écrivains
Jean Chevalier et Alain Gheerbrant, article « Maison », Dictionnaire des symboles
Mona Chollet, Chez soi, une odyssée de l'espace domestique
Marcel Détienne, Comment être autochtone. Du pur Athénien au Français raciné
Pierre Grimal, Eustachy Kossakowski, Pompéi, demeures secrètes
Martin Heidegger, Essais et conférences : « Bâtir habiter penser », « ... L'homme habite en poète. »
Martine Segalen et Françoise Zonabend, Familles en France (p. 497-528), In Burguière
André Burguière, Christiane Klapisch-Zuber, Martine Segalen et Françoise Zonabend, Histoire de la famille,
tome 3 : Le choc des modernités
Tzvetan Todorov, Éloge du quotidien. Essai sur la peinture hollandaise du XVIIe siècle
Jean-Pierre Vernant, L'Univers, les dieux, les hommes. Récits grecs des origines
François Vigouroux, L'Âme des maisons
Ruth Zylberman, 209 rue Saint-Maur, Paris Xe, autobiographie d'un immeuble
Films
Claude Chabrol, La Cérémonie
Jean Epstein, La Chute de la maison Usher
Alfred Hitchcock, Psychose ; Fenêtre sur cour ; La Maison du docteur Edwardes
James Ivory, Retour à Howards End
Agnès Jaoui et Jean-Pierre Bacri, Cuisine et dépendances
Cédric Klapisch, L'Auberge espagnole
Bong Joon-ho, Parasite ; Shaking Tokyo (in Tokyo !, série de trois courts-métrages par Michel Gondry, Leos
Carax et Bong Joon-ho)
Philippe Le Guay, Les Femmes du sixième étage 
François Ozon, Huit Femmes ; Dans la maison
Maurice Pialat, L'amour existe
Roman Polanski, Le Locataire
Jean Renoir, La Règle du Jeu
Stéphane Robelin, Et si on vivait tous ensemble
Georges Rouquier, Farrebique
Jacques Tati, Mon oncle ; Playtime
Bertrand Tavernier, Un dimanche à la campagne
François Truffaut, L'Argent de poche
Thomas Vinterberg, Festen
Luchino Visconti, Ludwig ou le Crépuscule des dieux
Peter Weir, The Truman Show
Séries
Downton Abbey
L'Agent immobilier
Au-delà des murs
Nos chers voisins
Émissions de télévision : Maison à vendre, Recherche appartement ou maison, Les As de la déco, etc.
Jeux vidéo
Les Sims
Musique
Charles Aznavour, La Maison rose
Barbara, Ma maison
Bénabar, Quatre Murs et un toit
Nino Ferrer, La Maison près de la fontaine
Thomas Fersen, L'Escalier
Françoise Hardy, La Maison où j'ai grandi
Maxime Le Forestier, San Francisco
Renan Luce, Chez toi
Miossec, Le Déménagement
Michel Polnareff, Dans la maison vide
Raphael, Caravane
Renaud, Dans mon HLM
Les Wriggles, Les Voisins
Zazie, Rue de la Paix
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Architecture
Sites de Pompéi, Oplontis et Herculanum, Domus aurea ;
Maisons-musées et maisons d'écrivains (Nissim de Camondo, Jacquemart-André, maison de Balzac à Passy,
musée Gustave-Moreau, maison de George Sand dans le Berry, maison de François Mauriac ou d'Edmond
Rostand en Nouvelle- Aquitaine, etc.) ;
Châteaux de la Loire ; Versailles ; châteaux de Louis II de Bavière ;
Architectes ayant particulièrement travaillé sur l'habitat individuel ou collectif, de Mansart à Hundertwasser, en
passant par Franck Lloyd Wright, Szotyński et Zaleski, Le Corbusier, Mallet-Stevens ou Charlotte Perriand ;
Le facteur Cheval, le Palais idéal ;
Jean-Baptiste Godin, le familistère de Guise ;
Victor Horta, la maison Horta (Bruxelles, Belgique) ;
Raymond Isidore, dit Picassiette, la maison Picassiette ;
Emmanuel Pontremoli, la villa Kérylos ;
Szotyński et Zaleski, la Maison tordue (à Sopot, Pologne) ;
Les tulou, maisons du peuple Hakka (Chine) ;
Villa Balbianello (lac de Côme, Italie) ;
Otto Wagner, la villa d'Hütteldorf (Vienne, Autriche).
Arts plastiques
Le Bauhaus
Pierre Bonnard, Intérieurs
William Degouve de Nuncques, La Maison aveugle
Emmanuel de Witte, Intérieur avec une femme jouant du virginal
Pieter Janssens Elinga, La Balayeuse
Vilhelm Hammershøi, La Danse de la poussière dans les rayons du soleil ; La Très Haute Fenêtre
Edward Hopper, Chambre à New York ; Maison au bord de la voie ferrée
René Magritte, L'Empire des lumières
Do-Ho Suh, Perfect Homes
Samuel Van Hoogstraten, Les Pantoufles
Félix Vallotton, Femme fouillant dans un placard  ; Intérieur avec femme en rouge de dos 
Vermeer, Rue de Delft
Édouard Vuillard, Intérieurs
Presse
Magazines spécialisés, de Maison créative à Art & Décoration en passant par Elle Décoration, Le Journal de
la maison, Mon jardin & Ma maison , Maison & Travaux, Marie-Claire Maison, etc.
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Personnels

Nomination
Jurys de l'Institut universitaire de France
NOR : ESRS2107603A
arrêté du 30-3-2021
MESRI - DGESIP

Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du
30 mars 2021,
Le jury des membres Juniors de l'Institut universitaire de France prévu par l'article 7 du règlement intérieur
est composé des personnalités désignées ci-après :
En qualité de titulaires :
Monica Baciu, professeure à l'université Grenoble Alpes ;
Olivier Blin, professeur à Aix-Marseille Université ;
Monsieur Andreas Burkert, professeur à l'université Louis-et-Maximilien de Munich (Allemagne) ; 
Damien Calaque, professeur à l'université de Montpellier ;
Jean-Paul Callot, professeur à l'université de Pau ;
Jean Canavaggio, professeur émérite à l'université Paris-Nanterre ;
Isabelle Cantat, professeure à l'université Rennes-I ;
Patrizia Caraveo, directrice de recherche à l'Institut national d'astrophysique (Italie) ;
Jean-Luc Cracowski, professeur à l'université de Grenoble ;
Monsieur Hippolyte d'Albis, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Françoise Decroisette, professeure émérite à l'université Paris-VIII ;
Monsieur Dejan Manojlo Kostic, professeur à l'Institut royal de technologie de Stockholm (Suède) ;
Nicolas Dobigeon, professeur à l'Institut national polytechnique de Toulouse ;
Antonio Echavarren, professeur à l'Institut catalan de recherche chimique (Espagne) ;
Étienne François, professeur à l'université libre de Berlin (Allemagne) ;
Aurore Gaillet, professeure à l'université Toulouse-I ;
Robert Gary-Bobo, professeur à l'université Paris-I ;
Éric Gaussier, professeur à l'université Grenoble Alpes ;
Édouard Gentaz, professeur à l'université de Genève (Suisse) ;
Agnès Guiderdoni, professeure à l'université catholique de Louvain (Belgique) ;
Myriam Houssay-Holzschuch, professeure à l'université Grenoble Alpes ;
Monsieur Daniel Huybrechts, professeur à l'université rhénane Frédéric-Guillaume de Bonn (Allemagne) ;
Claudia Klüppelberg, professeure émérite à l'université de Munich (Allemagne) ;
Pierrick Labbé, professeur à l'université de Montpellier ;
Christine Lebeau, professeure à l'université Paris-I ;
Gilles Lecuppre, professeur à l'université de Louvain-la-Neuve (Belgique) ;
Madame Michèle Leduc, directrice de recherche émérite au Centre national de la recherche scientifique
(CNRS) ;
Hervé Liebgott, professeur à l'université Lyon-I ;
Pierre Livet, professeur émérite à Aix-Marseille Université ;
Annick Loiseau, directrice de recherche à l'Office national d'études et de recherches aérospatiales (Onera) ;
Madame Vanda Luengo, professeure à Sorbonne Université ;
Monsieur Ilan Marek, professeur à l'Institut de technologie d'Israël (Israël) ;
Ben Moore, professeur à l'université d'Amsterdam (Pays-Bas) ;
Monsieur José Morais, professeur à l'université libre de Bruxelles (Belgique) ;
Madame Horatia Muir Watt, professeure à l'Institut d'études politiques de Paris ;
Christel Muller, professeure à l'université Paris-Nanterre ;
Arnaud Mussot, professeur à l'université de Lille ;
Albert Ogien, directeur de recherche émérite au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
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Tatjana Parac-Vogt , professeure à l'université catholique de Louvain (Belgique) ;
Laure Petrucci, professeure à l'université Paris-VIII ;
Jean-Philip Piquemal, professeur à Sorbonne Université ;
Layla Raïd, professeure à l'université d'Amiens ;
Pierre Raphaël, professeur à l'université de Cambridge (Angleterre) ;
Ofelia Rey, professeure à l'université de Saint-Jacques-de-Compostelle (Espagne) ;
Marion Schmid, professeure à l'université d'Édimbourg (Écosse) ;
Pierre Schoentjes, professeur à l'université de Gand (Belgique) ;
Geneviève Sellier, professeure émérite à l'université Bordeaux-III ;
Peter Van Endert, professeur à l'université de Paris ;
Pierre Vogel, professeur émérite à l'École polytechnique fédérale de Lausanne (Suisse) ;
Filip Volckaert, professeur à l'université catholique de Louvain (Belgique).
En qualité de suppléants :
Monsieur Leszek Brogowski, professeur à l'université Rennes-II ;
Hervé Dole, professeur à l'université Paris-Saclay ;
Martin Galinier, professeur à l'université de Perpignan Via Domitia ;
Monsieur Daniel Hissel, professeur à l'université de Franche-Comté ;
Madame Frédérique Ildefonse, directrice de recherche au Centre national de la recherche scientifique
(CNRS) ;
Bertrand Lemartinel, professeur émérite à l'université de Perpignan Via Domitia ;
Gilles Schaeffer, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS).
Le jury des membres Juniors est présidé par Jean-Philip Piquemal, professeur à Sorbonne Université.
Le jury des membres Seniors de l'Institut universitaire de France prévu par l'article 7 du règlement intérieur
est composé des personnalités désignées ci-après :
En qualité de titulaires :
Jean-Jacques Aubert, professeur à Aix-Marseille Université ;
Marc Baaden, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Muriel Bardor, professeure à l'université de Rouen ;
Patrick Baud, professeur à l'université de Strasbourg ;
John Bell, professeur émérite à l'université de Cambridge (Angleterre) ;
Monsieur Frédéric Blanc, professeur des universités - praticien hospitalier à l'université de Strasbourg ;
David Blanchon, professeur à l'université Paris-Nanterre ;
Antoine Bommier, professeur à l'École polytechnique fédérale de Zurich (Suisse) ;
Jérôme Bouvier, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Arnaud Cachia, professeur à l'université de Paris ;
Géraldine Cazals, professeure à l'université de Bordeaux ;
Marc Cerisuelo, professeur à l'université Gustave-Eiffel ;
Édouard Challe, professeur à l'Institut universitaire européen de Florence (Italie) ;
Sébastien Chauvin, professeur à l'université de Lausanne (Suisse) ;
Ana Bela Cruzeiro, professeure à l'université technique de Lisbonne (Portugal) ;
Giorgio Di Natale, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Olga Fotinopoulou Basurko, professeure à l'université du Pays basque (Espagne) ;
Monsieur Lutz Gade, professeur à l'université d'Heidelberg (Allemagne) ;
Dario Gamboni, professeur émérite à l'université de Genève (Suisse) ;
Cyril Gavoille, professeur à l'université de Bordeaux ;
João Manoel Gomes da Silva, professeur à l'université fédérale du Rio Grande do Sul (UFRGS) (Brésil) ;
Éric Guedj, professeur des universités - praticien hospitalier à Aix-Marseille Université ;
Bertrand Guillarme, professeur à l'université Paris-VIII ;
Henry Keazor, professeur à l'université de Heidelberg (Allemagne) ;
Béatrice Lamiroy, professeure émérite à l'université catholique de Louvain (Belgique) ;
Isabelle Leclercq, professeure à l'université catholique de Louvain (Belgique) ;
Virginie Leroux, directrice des études à l'École pratique des hautes études (EPHE) ;
Bruno Lévy, directeur de recherche à l'Inria Nancy-Grand Est ;
Anne L'Huillier, professeure à l'université de Lund (Suède) ;
Max Lu, professeur à l'université de Surrey (Angleterre) ;
Philippe Marchetti, professeur des universités - praticien hospitalier à l'université de Lille ;
Marie-Anne Matard-Bonucci, professeure à l'université Paris-VIII ;
Madame Frédérique Matonti, professeure à l'université Paris-I ;
Josephine McDonagh, professeure à l'université de Chicago (États-Unis) ;
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Marc Pallardy, professeur à l'université Paris-Saclay ;
Perig Pitrou, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Jean-Baptiste Rauzy, professeur à Sorbonne Université ;
Jean-Noël Robert, professeur au Collège de France ;
Julien Royet, professeur à Aix-Marseille Université ;
Lionel Seinturier, professeur à l'université de Lille ;
Bruno Siciliano, professeur à l'université de Naples (Italie) ;
Matthieu Sollogoub, professeur à Sorbonne Université ;
Florent Soubrier, professeur émérite à Sorbonne Université ;
Arlette Streri, professeure émérite à l'université de Paris ;
Patrick Tabeling, professeur à l'École supérieure de physique et de chimie industrielles de la ville de Paris ;
Catherine Thevenot, professeure à l'université de Lausanne (Suisse) ;
Alain Trentesaux, professeur à l'université de Lille ;
Athéna Tsingarida, professeure à l'université libre de Bruxelles (Belgique) ;
Madame Maaike Van der Lugt, professeure à l'université de Versailles Saint-Quentin ;
Gustaaf Van Tendeloo, professeur émérite à l'université d'Anvers (Belgique) ;
Monsieur Andrey Varlamov, professeur à l'université de Rome (Italie) ;
Barbara Vinken, professeure à l'université Louis-et-Maximilien de Munich (Allemagne) ;
Sophie Wauquier, professeure à l'université Paris-VIII ;
Jean-Yves Welschinger, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Guilia Zanderighi, professeure à l'Institut Max-Planck de physique (Allemagne).
En qualité de suppléants :
Jean-Sylvestre Bergé, professeur à l'université Côte d'Azur ;
Livio De Luca, directeur de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Cédric Giraud, professeur à l'université de Genève (Suisse) ;
Monsieur Claude Gros, professeur à l'université de Bourgogne ;
Madame Bryna Kra, professeure à l'université Northwestern (États-Unis) ;
Jean-Louis Haquette, professeur à l'université de Reims ;
Monsieur Karsten Haupt, professeur à l'université de technologie de Compiègne.
Le jury des membres Seniors est présidé par Géraldine Cazals, professeure à l'université de Bordeaux.
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Mouvement du personnel

Nomination
Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche
NOR : MENI2106212D
décret du 30 mars 2021 - JO du 1-4-2021
MENJS - MESRI - IGÉSR

Par décret du président de la République en date du 30 mars 2021, est nommée inspectrice générale de
l'éducation, du sport et de la recherche de 1re classe (hors tour) : Isabelle Delaunay, inspectrice de la
jeunesse et des sports de classe exceptionnelle.
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Mouvement du personnel

Nomination
Directeur général des services de l’université Toulouse III (groupe supérieur)
NOR : ESRH2110911A
arrêté du 25-3-2021
MESRI - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du
25 mars 2021, monsieur Fathie Boubertekh, ingénieur de recherche hors classe, est nommé dans l'emploi de
directeur général des services (DGS) de l'université Toulouse III (groupe supérieur), pour une période de
quatre ans, du 1er avril 2021 au 31 mars 2025.

 Bulletin officiel n°16 du 22 avril 2021

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 28



Mouvement du personnel

Nomination
Directeur de l'École nationale supérieure des ingénieurs en arts chimiques et
technologiques de Toulouse de l’Institut national polytechnique de Toulouse
NOR : ESRS2111029A
arrêté du 6-4-2021
MESRI - DGESIP A1-5

Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du
6 avril 2021, Laurent Prat, professeur des universités, est nommé directeur de l'École nationale supérieure
des ingénieurs en arts chimiques et technologiques de Toulouse, école interne à l'Institut national
polytechnique de Toulouse, pour un mandat de cinq ans, à compter du 19 avril 2021.
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Informations générales

Vacance de poste
Délégué régional académique à la recherche et à l’innovation
NOR : ESRR2112039V
avis 
MESRI - DGRI SITTAR C4

Est déclaré vacant au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, l'emploi de
délégué régional académique à la recherche et à l'innovation pour la région Centre-Val de Loire à compter du
1er mai 2021.
Le titulaire de cet emploi sera responsable de la délégation régionale académique à la recherche et à
l'innovation pour la région Centre-Val de Loire et exercera ses fonctions sous l'autorité du recteur de région
académique, ou par délégation de ce dernier, sous l'autorité du recteur délégué à l'enseignement supérieur, à
la recherche et à l'innovation dans les régions académiques mentionnées à l'article R. 222-16-3, qu'il assistera
dans les domaines de la recherche, de la technologie, de l'innovation et de la culture scientifique, technique et
industrielle dans la région. Le délégué régional académique est placé sous l'autorité fonctionnelle du préfet de
région, dont il est le conseiller en matière de recherche et d'innovation.
Pour exercer ces fonctions, le titulaire devra justifier d'une solide expérience professionnelle dans les
domaines de la recherche et de l'innovation, et d'une bonne connaissance des politiques publiques
correspondantes. Il devra appartenir à un corps de la fonction publique de catégorie A, fonctionnaire ou
assimilé, ou être officier ou agent contractuel d'un niveau équivalent. Il sera nommé par la ministre de
l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation pour une durée de trois ans, renouvelable une
fois.
Les compétences et savoir-faire recherchés portent sur la bonne connaissance des enjeux, contraintes et
partenariats de la recherche et de la R&D de la région ainsi que le sens des relations humaines, la capacité à
impulser des réseaux de partenaires scientifiques et économiques ou à s'insérer en leur sein. Il est par ailleurs
attendu une aptitude à animer des réunions de travail en situation complexe et à travailler en équipe, une
capacité d'écoute, de conseil, d'analyse et de prise de décision ainsi que la capacité à développer une vision
stratégique.
Le dossier de candidature sera constitué, d'une part, d'une lettre de motivation qui permet d'apprécier
l'expérience du candidat dans l'administration de la recherche et sa capacité à établir des liens avec le monde
socio-économique et, d'autre part, d'un curriculum vitae détaillé.
Conformément aux dispositions du décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations
régionales académiques à la recherche et à l'innovation, les candidatures doivent être transmises, dans un
délai de trente jours à compter de la publication du présent avis au Bulletin officiel des ministères chargés de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, soit par courrier (la date du cachet de la poste
faisant foi) au recteur de région académique Centre-Val de Loire (rectorat de région académique Centre-Val
de Loire, 21, rue Saint-Étienne, 45043 Orléans Cedex 1), soit par messagerie électronique aux adresses
mentionnées plus bas.
Tous renseignements sont disponibles au rectorat de région académique Centre-Val de Loire ( ce.recteur@ac-
orleans-tours.fr) ou au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (01 55 55 62
23, ai-huynh.van@recherche.gouv.fr).
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Informations générales

Vacance de poste
Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation
NOR : ESRR2110794V
avis 
MESRI - DGRI SITTAR C4

Est déclaré vacant au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, l'emploi de
délégué régional académique adjoint à la recherche et à l'innovation pour la région Île-de-France, localisé à
Paris, à compter du 1er avril 2021.
Les missions et l'organisation des délégations régionales académiques (Drari) sont décrites dans le
décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020.
En lien étroit avec la direction générale de la recherche et de l'innovation du ministère, la Drari Île-de-France
est chargée de l'action déconcentrée de l'État dans la région dans les domaines de la recherche et de
l'innovation. Le délégué régional est conseiller du recteur de région académique et du préfet de région.
La réforme territoriale récente a placé la Drari auprès du recteur de région académique et de la rectrice
déléguée à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation. La Drari a été créée au 1er janvier 2021 et
remplace l'ancienne délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT) en reprenant ses
attributions et en les élargissant sous certains aspects. La Drari est notamment amenée à travailler en étroite
collaboration avec les services du rectorat de région académique en charge de l'enseignement supérieur, de
la recherche et de l'innovation.
La Drari est chargée en particulier de :
- éclairer les autorités de l'État sur les enjeux de recherche et d'innovation du territoire et être en mesure de
proposer des démarches de mises en œuvre de politiques publiques ;
- contribuer, en lien avec le ministère, le recteur et le préfet, à la structuration territoriale de la recherche dans
les universités, les organismes de recherche et les dispositifs de coopération ou de recomposition (Idex, I-Site,
IRT, OIN, etc.) ;
- participer à l'analyse des politiques des établissements d'enseignement supérieur et de recherche en matière
de recherche et d'innovation, notamment à travers les dialogues contractuels et les dialogues stratégiques
organisés avec les établissements ;
- soutenir les opérations structurantes de construction et d'acquisition d'équipements de recherche notamment
dans le cadre du contrat de programme État-Région (CPER) ;
- soutenir l'innovation et le transfert de technologie et suivre les structures qui y concourent (Satt, incubateurs,
etc.) ;
- expertiser les dossiers de crédit d'impôt recherche et jeune entreprise innovante en lien avec l'administration
fiscale, instruire les demandes de financement de thèses Cifre ;
- participer à la diffusion de la culture scientifique et technique, en particulier à travers la coordination
régionale de la Fête de la science ;
- interagir avec les services du conseil régional en charge de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation afin de concerter les actions de l'État et du conseil régional.
De manière générale, le délégué adjoint pourra être mobilisé sur l'ensemble des missions de la Drari et pourra
être amené à représenter le délégué dans différentes instances. Plus spécifiquement, l'adjoint sera mobilisé
sur :
- l'administration de structures concourant à la recherche à travers la représentation du recteur à différents
conseils d'administration (FCS, IRT, etc.) ; la construction d'une vision stratégique du rôle de ces structures ;
- la définition stratégique et le pilotage d'actions destinées à promouvoir les liens entre la science et la société,
en lien avec les acteurs territoriaux de la recherche, l'enseignement supérieur, le tissu associatif et scolaire ;
- le suivi et la gestion des projets de recherche CPER en lien avec les universités, les organismes de
recherche et les collectivités territoriales (participation aux comités de pilotage de projets et rencontres sur
site ; dialogue de gestion avec les porteurs de projets ; conventionnement de financement ; évaluation) ;
- le suivi scientifique et financier des dispositifs de transfert de technologie (incubateurs, Satt) ;
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- l'évaluation technico-opérationnelle des dossiers de financement de thèses Cifre.
Pour exercer ces fonctions, le titulaire devra justifier d'une solide expérience professionnelle dans les
domaines de la recherche et de l'innovation, d'une bonne connaissance de l'environnement universitaire
francilien et des organismes de recherche, s'intéresser aux problématiques de transfert de technologie et
d'innovation et aux démarches de diffusion de la culture scientifique.
Le champ disciplinaire d'origine n'est pas limitatif, les sujets suivis concernent toutes les disciplines et
problématiques de recherche et d'innovation. Une curiosité et ouverture d'esprit sont donc attendues ainsi que
des qualités relationnelles. L'adjoint devra être mobile sur la région Île-de-France. Il devra appartenir à un
corps de la fonction publique de catégorie A, fonctionnaire ou assimilé, ou être officier ou agent contractuel
d'un niveau équivalent. Il sera nommé par la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation pour une durée de trois ans, renouvelable une fois.
Le dossier de candidature sera constitué, d'une part, d'une lettre de motivation qui permette d'apprécier
l'expérience du candidat dans l'administration de la recherche et sa capacité à établir des liens avec le monde
socio-économique et, d'autre part, d'un curriculum vitae détaillé.
Conformément aux dispositions du décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations
régionales académiques à la recherche et à l'innovation, les candidatures doivent être transmises, dans un
délai de trente jours à compter de la publication du présent avis au Bulletin officiel des ministères chargés de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, soit par courrier (la date du cachet de la poste
faisant foi) au recteur de région académique Île-de-France (rectorat de région académique Île-de-France, 47,
rue des écoles, 75005 Paris), soit par messagerie électronique aux adresses mentionnées plus bas.
Tous renseignements sont disponibles au rectorat de région académique Île-de-France ( ce.recteur@ac-
paris.fr), ou à la délégation régionale académique à la recherche et à l'innovation Île-de-France
(samuel.guibal@recherche.gouv.fr) ou au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation (01 55 55 62 23, ai-huynh.van@recherche.gouv.fr). 
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